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Cette  notice  présente  l’ensemble  des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)
proposées sur le territoire « Fleury La Jaillère » au titre de la programmation 2015-2020.
Elle  complète  la  notice  nationale  d’information  sur  les  mesures  agroenvironnementales  et
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous TelePAC

La notice nationale
d’information sur les MAEC et

l’AB 2015-2020
(disponible sous TelePAC)

contient

 Les conditions d’engagement dans les MAEC et
l’AB
 Les obligations générales à respecter
 Les contrôles et le régime de sanctions
 Comment remplir les formulaires

La notice d’information du
territoire contient

Pour l’ensemble du territoire :
 La liste des MAEC proposées sur le territoire
 Les conditions générales d’éligibilité
 Les modalités de demande d’aide

La notice d’aide contient

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire :
 Les objectifs de la mesure
 Le montant de la mesure
 Les conditions spécifiques d’éligibilité
 Les critères de sélection des dossiers
 Le cahier des charges à respecter
 Le régime de sanctions
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Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la
conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre
disposition sous TelePAC.

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Fleury La Jaillère »

Seuls les éléments situés sur ce territoire sont éligibles aux mesures localisées qui y sont proposées
(Cf. § 3).

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules sont éligibles les exploitations dont 50 % de la 
SAU est située en année 1 sur un ou plusieurs territoires où les mesures systèmes sont ouvertes. Le
cahier des charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l'exploitation a le 
plus de surfaces.

Le territoire correspond aux  bassins d’alimentation des captages de Fleury et de la Jallière. 
Il concerne donc 4 communes : essentiellement Lavausseau et Benassay et pour une moindre part
Curzay sur Vonne et Jazeneuil.

2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE

L’étude évaluative  du programme « Re-Sources » 2009/2013 sur  les  bassins  d’alimentation  des
captages de Fleury et de la Jallière, réalisée par le bureau d’études SAFEGE, a montré qu’un des
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enjeux sur ce territoire est la pérennisation des prairies stratégiques pour la qualité des 2 captages.

L’enjeu « Maintien des Prairies »  trouve  donc tout son intérêt  sur ce territoire. 
Les exploitations de polyculture-élevage, diversifiées en terme de productions, animales comme
végétales,  en  terme  de  structure  d'exploitation  ou  de  fonctionnement,  sont  en  très  forte
diminution. On constate par ailleurs aujourd'hui que de nombreuses exploitations « polyculture-
élevage » sont en fait des exploitations où les ateliers animal et végétal fonctionnent en parallèle :
du fait  des cours élevés,  les surfaces sont exclusivement réservées à  des cultures de vente et
l'alimentation des animaux est achetée.
Pourtant ces systèmes qui peuvent être écologiquement particulièrement efficients, ont intérêt à
être préservés :
·  la valorisation des déjections animales favorise la reproduction de la fertilité des sols ;
·  la fourniture d'alimentation aux animaux est faite par la mobilisation de différentes productions
végétales ;
·  les rotations culturales longues permettent une moindre pression des maladies ou des ravageurs
et un meilleur contrôle des adventices.
Il  s'agit  donc par  cette  opération d'assurer  le  maintien des  exploitations  qui  tendent  vers  cet
optimum agroécologique, ou de favoriser son atteinte. De tels systèmes d'exploitation permettent
en effet à l'optimum de favoriser le recyclage des éléments, de réduire l'utilisation des intrants, de
maintenir  la  qualité  des  sols,  de  préserver  la  biodiversité  et  de participer  à  la  lutte  contre  le
changement climatique.

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE

Type de
couvert et/ou
habitat visé

Code de la mesure Objectifs de la mesure Montant Financement

Toute la SAU PC-MAPR-SPM1 Opération systèmes 
polyculture-élevage 
d’herbivores 
« dominante élevage » 
Maintien

110.94 € / ha 
de SAU

75 % FEADER
25 % Etat

Toute la SAU PC-MAPR-SPE1 Opération systèmes 
polyculture-élevage 
d’herbivores 
« dominante élevage » 
Evolution

141.12 € / ha 
de SAU

75 % FEADER
25 % Etat

Toute la SAU PC-MAPR-SPM5 Opération systèmes 
polyculture-élevage 
d’herbivores 
« dominante Céréales » 
Maintien

82.75 € / ha 
de SAU

75 % FEADER
25 % Etat

Toute la SAU PC-MAPR-SPE5 Opération systèmes 
polyculture-élevage 
d’herbivores 
« dominante Céréales » 
Evolution

112.93 € / ha 
de SAU

75 % FEADER
25 % Etat
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Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est
jointe à cette notice d’information du territoire « Fleury La Jaillère ».

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM

Vous  ne  pouvez  vous  engager  dans  une  ou  plusieurs  MAEC  de  ce  territoire  que  si  votre
engagement sur ce territoire représente, au total,  un montant annuel supérieur ou égal  à 300
euros.
Si  ce montant minimum n’est  pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci  sera
irrecevable.
Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités
d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice d’aide de chaque mesure.
Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée.

5. COMMENT REMPLIR LES FORMULAIRES D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE 
MAEC ?

Pour  vous  engager  en 2015 dans une nouvelle  MAEC,  vous  devez obligatoirement remplir  les
documents ci-après et les adresser à la DDT avec votre dossier de déclaration de surface avant le 9
juin 2015.

5.1 Le registre parcellaire graphique

Pour  déclarer  des  éléments  surfaciques engagés  dans
une MAEC (PC-MAPR-SPM1 ; PC-MAPR-SPE1 ; PC-MAPR-
SPM5 ;  PC-MAPR-SPE5),  vous  devez  dessiner,  sur
l’exemplaire  du  RPG que  vous  renverrez  à  la  DDT,  les
surfaces que vous souhaitez engager dans chacune des
MAEC  proposées.  Chaque  élément  surfacique  engagé
doit  correspondre  à  une  parcelle  numérotée.  Pour  de
plus  amples  indications,  reportez-vous  à  la  notice
nationale  d’information  sur  les  MAEC  et  l’agriculture
biologique 2015-2020.
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Reporter le numéro de la
parcelle renseignée sur le

RPG correspondant
exactement à l’élément

engagé

Indiquer le numéro de
l’îlot où se situera

l’engagement MAEC

5.2 Le formulaire « Registre Parcellaire Graphique  - Descriptif des parcelles »

Ce formulaire doit être rempli pour déclarer les éléments surfaciques engagés en MAEC.

5.3 Le formulaire « Demande d'aides (Premier pilier – ICHN - MAEC  - BIO – Assurance récolte) »

Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN – MAEC –BIO », la case Mesure agroenvironnementale et
climatique, et déclarer en cochant la case correspondante :
 « m’engager dans une MAEC de la programmation 2015-2020 ».

5.4 Le formulaire « Déclaration des effectifs animaux »
Vous devez remplir le formulaire « déclaration des effectifs animaux » pour renseigner les animaux
de votre exploitation autres que bovins, afin que la DDT soit en mesure de calculer les effectifs
animaux de votre exploitation.
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Le code de la MAEC, pour chaque élément surfacique engagé dans une MAEC, est  le
code indiqué au paragraphe 3 de ce document pour chaque mesure proposée. Ce
code est par ailleurs repris dans les fiches spécifiques à chacune de ces mesures.

ATTENTION : pour identifier les « surfaces cibles » de la mesure SHP, ce code
est légèrement différent du code mesure. Se reporter à la notice d’aide ci-joint.


